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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET DE LA MARTINIQUE 

Direction de l'Environnement 

de l'Aménagement et du Logement 

de la Martinique 

Service Risques, Energie et Climat 

ARRÊTÉ n° 2013255-0032 

Portant prescriptions complémentaires au Groupement d'Exploitation des Installations Aviation de Fort de France 
(GEIAF) pour son dépôt de liquide inflammable situé dans l'emprise aéroportuaire de l'aérodrome du Lamentin 

Le Préfet de la Martinique 

Chevalier de l'ordre national du mérite 

Vu le Code de l'environnement et notamment son titre 1° du livre V. 

Vu le Code de la santé publique. 

Vu le Code du travail. 

Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

Vu le décret présidentiel du 2 mars 2011, portant nomination de M. Laurent Prévost en qualité de préfet de la 
région Martinique. 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

Vu l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels 
dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel 3 octobre 2010 relatif au stockage en réservoirs aériens manufacturés de liquides 
inflammables exploités dans un stockage soumis à autorisation au titre de la rubrique 1432 de la législation des 
installations classées pour la protection de l'environnement. 

Vu l'arrêté ministériel 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations 

classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

Vu le décret n° 96-1010 du 19/11/96 relatif aux appareils et aux systèmes de protection destinés à être utilisés en 
atmosphère explosible. 

Vu l'arrêté préfectoral n° 94-236 du 4 février 1994 autorisant le groupement d'exploitation des installations aviation 
de Fort de France à exploiter un dépôt de liquide inflammable de 2610 m3 dans l'emprise aéroportuaire de 
l'aérodrome du Lamentin. 

Vu l'étude de dangers du dépôt aviation du GEIAF du 18 mai 2010 réalisée par INERIS (n° DRA-10-95285- 
03721B) ; 

Vu l'étude Séisme du dépôt aviation du GEIAF du 1 juin 2010 réalisée par INERIS (n° DRA-10-93554-04481B) ; 

Vu la transmission de l'exploitant du 16 octobre 2012 ; 

Vu la transmission de l'exploitant du 14 décembre 2012 

Vu le rapport et les propositions en date du 25 janvier 2013 de l'inspection des installations classées ; 

Vu l'avis favorable du CODERST du 5 juillet 2013 ;



Vu la consultation de l'exploitant du 15 juillet 2013 suite au CODERST ; 

Vu le courrier de réponse du GEIAF du 23 juillet 2013 ; 

Considérant qu'en application des dispositions de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne 
peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures 
que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

Considérant que les mesures imposées à l'exploitant, notamment : les mesures de réductions du risques sont de 
nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par les installations ; 

Considérant que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, prévues dans 
l'étude de danger, permettent de limiter les inconvénients et dangers ; 

Considérant qu'en application de l'article R.512-31 du Code de l'environnement, que des arrêtés complémentaires 
peuvent être pris sur proposition de l'inspection des installations classées et après avis du conseil départemental 
de l'environnement et des risques sanitaires et technologiques ; 

Considérant que les arrêtés complémentaires peuvent fixer toutes les prescriptions additionnelles que la 
protection des intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement rend nécessaires ou atténuer 
celles des prescriptions primitives dont le maintien n'est plus justifié ; 

Considérant que l'exploitant peut se faire entendre et présenter ses observations dans les conditions prévues au 

troisième alinéa de l'article R. 512-25 et au premier alinéa de l'article R.512-26 ; 

Considérant que les prescriptions du présent arrêté permettront de garantir la protection des intérêts visés à 
l'article L.511-1 du Code de l'environnement ; 

Considérant que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies ; 

L'exploitant consulté et entendu. 

Sur proposition du Secrétaire général de la préfecture,



  

ARRÊTE 

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’ AUTORISATION 

La Groupement d'Exploitation des Installations Aviation Fort de France - GEIAF dont le siège social est situé dans 

la zone aéroportuaire de l'aéroport Aimé Césaire du Lamentin est autorisée, sous réserve du respect des 
prescriptions annexées au présent arrêté, à poursuivre l'exploitation à la même adresse, des installations détaillées 
dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLÉMENTS APPORTÉS AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral n° 94-236 du 4 février 1994 sont remplacées par les prescriptions 
suivantes. 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OU SOUMISES À DÉCLARATION 

OU SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité 
avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 

classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées soumises à enregistrement sont applicables aux installations classées soumises à enregistrement 
incluses dans l'établissement dès lors que ces prescriptions générales ne sont pas contraires à celles fixées dans 
le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
  

  

  

  

5 x : = Seuil 
F . 4. [AS, AE, | Libellé de la rubrique Nature de Critère de | Volume az 

Rubrique| Alinéa D, NC (activité) l'installation classement cière autorisé Unité 

Stockage en réservoirs Dépô jté total 
x Se pôt de carburant  |Capacité totale 

1432 2.a A manufacturés de liquides |aviation équivalente [100 m° [1597 m° 

Installation de Installations de Débit 

remplissage ou de chargement et de ï 3 ï 1434 La À FSbution de liquides déchargement de JET équivalent 20 mÿh [262 m/h 

inflammables Al et de AVGAS _ 

Ateliers de réparation et 
d'entretien de véhicules et 

2930 1.b NC engins à moteur, y Atelier de réparation RATES de 2000 Im? | |. 

compris les activités de 
carrosserie et de tôlerie 
  

2920 nc [Installation de Compresseurs d'air Puissance 19 MW | 
compression absorbée …                     
  

A (Autorisation), AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique), E (Enregistrement), D (Déclaration), NC (Non Classé) 

Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnement, le volume des installations ou les 
capacités maximales autorisées.



ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur la commune, parcelle et lieu-dit suivants : 
  

Commune Parcelle Lieu-dit 
  

Le Lamentin AN77 Zone aéroportuaire         
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1. CONFORMITÉ 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément 

aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de 
cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les 

réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été exploitée durant deux années 

consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de 

nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à 
l'article R. 512-33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet 
qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée 
par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 

occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.53. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront 
leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2.2 du présent arrêté nécessite une 
nouvelle demande d'autorisation ou d'enregistrement ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit 
la prise en charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D'ACTIVITÉ 

Sans préjudice des mesures de l'article R. 512-74 du Code de l’environnement et en application des articles R. 
512-39-1 à R. 512-39-5, lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date 
de cet arrêt trois mois au moins avant celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la 
mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

e l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

°e des interdictions ou limitations d'accès au site ;



e la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

e la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les usages prévus. 

CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

ARTICLE 1.6.1. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions du présent arrêté sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail, le code général 

des collectivités territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression et la réglementation sur les 
canalisations de transport. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.



TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation 

des installations pour : 

+ limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

* la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 
quantités rejetées ; 

+ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs où indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, pour 

l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour l'utilisation 

rationnelle de l'énergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 

éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou 

d'arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RÉSERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits absorbants, liquides 
inhibiteurs, produits de neutralisation… 

CHAPITRE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRETÉ 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble 

des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHÉTIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture...). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, 

engazonnement..…). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

ARTICLE 2.4.1. DANGER OÙ NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement 

porté à la connaissance du Préfet par l'exploitant.



CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DÉCLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou 
incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis 
par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de 
l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour 
éviter un accident où un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 
L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.6.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L’INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

+ le dossier de demande d'autorisation initial, 

+ l'étude de dangers du site ainsi que les différentes mises à jour, 

* les plans tenus à jour, 

+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 

+ tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrêté ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 
prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au 
minimum. 

CHAPITRE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À 
L’'INSPECTION 

ARTICLE 2.7.1. RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION 

L'exploitant transmet annuellement à l'inspection les documents suivants : 
  

  

  

  

  

Atticles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle et de 
transmission à l'inspection 

6.2.3 Niveaux sonores Tous les 5 ans 

7.2.6 Moyens de lutte incendie Annuelle 

7.32 Installations électrique Annuelle HE 

8.2.2 Autosurveillance eaux résiduaires Trimestrielle 
  

4.3.15, 8.2.3 Autosurveillance des eaux souterraines Semestrielle          



TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1, DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 
œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant 
notamment l'efficacité énergétique. 

Le brûlage à l'air libre est interdit . 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les 
rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et 

l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

ARTICLE 3.1,3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine d'odeurs, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4, VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envols de poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

. Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 

de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 

prévues en cas de besoin, 

. les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

+ __ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. ÉMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, bâtiments fermés, ..) et les installations de 
manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, 
munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au 
présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, 
par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits 
est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air 
avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la 
cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus



élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne présentent pas de point 
anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 
préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 
sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à 
la demande de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

  

  

N° de : z : à ; Autres 
conduit Installations raccordées Puissance ou capacité Combustible caractéristiques 

1 Groupe électrogène 300 KW Gazole Groupe de secours 

2 Events.des Baies de k Et En & Émissions diffuses 
stockage de JET A = 

carburéacteur 

2 : 2 réservoirs à axe horizontal 
3 SouRapes JÉSENVOIS stockant unitairement 40 m3 Émissions diffuses 

AVGAS             d'essence aviation 
  

ARTICLE 3.2.3. ÉMISSIONS DE COMPOSÉS ORGANIQUES VOLATILS (COV) 

Afin de limiter l'émission dans l'atmosphère des vapeurs d'hydrocarbures, le remplissage des avitailleurs est réalisé 
en source et les décanteurs-séparateurs sont de type fermé. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour quantifier et limiter les émissions de COV de ses installations 

en considérant les meilleures techniques disponibles à un coût économiquement acceptable et en tenant compte 
de la qualité, de la vocation et de l'utilisation des milieux environnants, conformément aux articles R.512-8 et 
R.512-28 du code de l'environnement. 

L'exploitant réalise un inventaire des sources d'émission en COV canalisés et diffus. La liste des sources 
d'émission est actualisée annuellement et tenue à disposition de l'inspection des installations classées. 

Pour les réservoirs de stockage, l'inventaire contient également les informations suivantes : volume, produit stocké, 

équipement éventuel (par exemple toit flottant ou écran flottant) et des informations sur le raccordement éventuel à 
un dispositif de réduction des émissions. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un dossier contenant les schémas de 

circulation des liquides inflammables dans l'installation, la liste des équipements inventoriés et ceux faisant l'objet 
d'une quantification des flux de COV, les résultats des campagnes de mesures et le compte rendu des éventuelles 
actions de réduction des émissions réalisées. 

 



  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

L'alimentation en eau du site est réalisée à partir du réseau public. 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de 
secours sont interdit. 

Les installations de prélèvement d'eau hors eau incendie sont munies d'un dispositif de mesure totaliseur. Ce 
dispositif est relevé périodiquement, les résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEMENT 

Article 4.1.2.1. Protection des eaux d'alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances 
dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.2.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Les prélèvements d'eau en nappe par forage sont interdits. 

Article 4.1.2.3, Abandon provisoire ou définitif de l’ouvrage (piézomètres) 

L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert 

de pollution et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations 

aquifères. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l’article 4.3.1 ou non conforme 
aux dispositions du chapitre 4.3 du présent arrêté est interdit. 

A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit 

d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits 
et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2, PLAN DES RÉSEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 
notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

+ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

+ les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) ; 

+ __ les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

* les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 

* les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

ARTICLE 4.2,3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 

dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

 



L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés 
d'une protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou 
d'un autre site industriel. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4,3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

+ Eaux pluviales susceptibles d'être polluées (cuvettes de rétention, eaux pluviales ou de ruissellement en 
provenance de l'aire de chargement et de déchargements, caniveaux) ; 

*__ Eaux incendie (exercice ou sinistre) polluées par des liquides inflammables ou de l'émulseur. 

+ Eaux pluviales propres 

ARTICLE 4,3.2, COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de 

traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils 
de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des 
rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement 
ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 
visés par le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4,3,3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement des effluents aqueux permettent de respecter les 
valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière 
à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents 
bruts (débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un 
dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires 

pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de 

traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures 

et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou 

dans les canaux à ciel ouvert. 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux 
polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Les dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés par une société habilitée au 
moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification 

du bon fonctionnement de l'obturateur. 

Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, l'attestation de conformité à la 
norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits ou retraités sont tenus à la 
disposition de l'inspection des installations classées.



  

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le présent arrêté N°1 

Coordonnées Longitude (WGS 84) 61" 00' 21.8"O 

Coordonnées latitude (WGS 84) 14° 35'51.7" N 

Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Milieu naturel récepteur 

Eaux pluviales des rétentions, eaux de ruisellement 

Fossé longeant le site 

Séparateurs à hydrocarbures* 

Rivière Lareinty 
  

Article 4,3.5.1. Repères internes 

  Point de rejet interne à l'établissement N°SH 1 
  

Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Conditions de raccordement 

Eaux de pluviales et liquides présents dans la cuvette de rétention des 
3 bacs de JET Al et des 2 réservoirs AVGAS 

Point de rejet n° 1 

Séparateur à hydrocarbures 

Canalisation souterraine 
  

  Point de rejet interne à l'établissement N°SH 2 
  Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Conditions de raccordement 

Eaux pluviales de ruissellement et liquide de la zone bancs d'essai 

Point de rejet n° 1 

Séparateur à hydrocarbures* 

Canalisation souterraine 
  

  Point de rejet interne à l'établissement N°SH 3 
  

Nature des effluents 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet 

Conditions de raccordement   Eaux pluviales de ruissellement, liquides issus de la zone pompage et 
des zones chargement/déchargement carburéacteur et essence 
d'aviation, eaux issues de la zone de lavage, liquides issus de la zone 
chargement / déchargement gazole. 

Point de rejet n° 1 

Séparateur à hydrocarbures* 

Canalisation souterraine 
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4,3,6.1. Conception 

Les réseaux d'eaux pluviales susceptibles de collecter des liquides inflammables en cas de sinistre disposent d'un 
organe de sectionnement situé avant le point de rejet au milieu naturel. 

 



Article 4.3.6.2. Aménagement 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 

*__ réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en 
fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci ; 

+ permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

A la sortie de l'installation de traitement et avant rejet au milieu naturel des effluents liquides, l'exploitant prévoit un 
point de prélèvement d'échantillons et des points permettant la mesure de la température et la concentration en 
polluant. Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 
toute sécurité. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

* de matières flottantes, 

+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

+ __ de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 
ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement 

des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

*__ Température <35 °C 

°__ pH: compris entre 5,5 et 8,5 

+ Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 
de mélange inférieure à 100 mg Pt/l 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 

L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées 

issues des activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être 
évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES AVANT REJET DANS LE MILIEU 

NATUREL 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux résiduaires dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration ci-dessous définies. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : n° 1 

  

  

  

  

  

Paramètre Concentration 
maximale (mg/l) 

DCO 120 

Hydrocarbures totaux 10 

DBO5 30 

MES 35         
ARTICLE 4,3.10, VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4,3.11. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des 
déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le 
milieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté.



ARTICLE 4.3.12. VALEURS LIMITES D’ÉMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, 

les valeurs limites en concentration définies : 
  

Concentration 
Paramètre : 

maximale (mg/l) 
  

  

  

  

DCO 120 

Hydrocarbures totaux 10 

DBO5 30 

MES 35         
ARTICLE 4,3.13. EAUX INCENDIE 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors 
d'un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d'un incendie. Elles sont récupérées et traitées afin de prévenir toute 
pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel. 

En l'absence de pollution préalablement caractérisée, ces eaux peuvent être évacuées vers le milieu naturel dans 
les limites autorisées par l'article 4.3.9 relatifs aux eaux résiduaires. 

ARTICLE 4.3.14. ADAPTATION DES PRESCRIPTIONS SUR LES REJETS EN CAS DE SÉCHERESSE 

Les conditions de rejet d'eau prévues à l'article 4.3.5 du présent arrêté pourront être modifiées dans le cadre des 
mesures de restriction que le préfet de Martinique peut être amené à prendre en vu de préserver la ressource en 
eau. 

ARTICLE 4,3.15. SURVEILLANCE DE LA NAPPE 

Le site est muni au minimum d'un puits de contrôle (piézomètre) en amont et de deux puits de contrôle en aval du 

site par rapport au sens d'écoulement de la nappe. 

Le nombre exact de puits de contrôle et leur implantation sont définis suite aux conclusions d'une étude relative au 

contexte hydrogéologique du site ainsi qu'aux risques de pollution des sols. 

Le niveau piézométrique et la qualité des eaux sont analysés de manière semestrielle. L'eau prélevée fait l'objet de 
mesures en hydrocarbures totaux permettant de caractériser une éventuelle pollution de la nappe au regard de 

l'activité actuelle du site. 

Les résultats de la surveillance sont transmis à l'inspection des installations classées à une fréquence annuelle et 
sont accompagnés d'un commentaire sur les mesures correctives prises ou envisagées en cas de besoin. 

La qualité des eaux de nappe est également vérifiée au minimum deux fois pendant les sept jours suivant chaque 

perte de confinement notable affectant une zone non étanche. En cas de pollution, l'inspection des installations 

classées en est immédiatement avisée.



TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour : 

* en priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 
conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, diminuer 
les incidences globales de l'utilisation des ressources et améliorer l'efficacité de leur utilisation ; 

* assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l'ordre : 

a) la préparation en vue de la réutilisation ; 

b) le recyclage ; 

c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 
d) l'élimination . 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l'environnement et la santé 
humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications nécessaires à 
disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à 
assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. Les déchets 
dangereux sont définis par l’article R. 541-8 du code de l'environnement 

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 et R. 543-40 du code de 
l'environnement. Dans l'attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 
conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non 
huileux ou contaminé par des PCB. 

Les déchets d'emballages industriels sont gérés dans les conditions des articles R. 43-66 à R. 543-72 du code de 
l'environnement. 

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-131 du code de 
l'environnement. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions de l'article R. 543-137 à R. 543-151 du code 
de l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) 
ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour 
l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R. 
543-195 à R. 543-201 du code de l’environnement. 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DÉCHETS 

Les déchets produits, entreposés dans l'établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux météoriques, 
d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes 
et l'environnement. 

En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques 
souillées.



ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS GÉRÉS À L’EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à l'article L. 511-1 et 

L. 541-1 du code de l'environnement. 

Il s'assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations 

destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

ARTICLE 5.1.5. DÉCHETS GÉRÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l'enceinte de 

l'établissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets 

non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières où produits qui ne sont pas 

des déchets sont interdits. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal des 

informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 

mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l'environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à l'article 

R. 541-45 du code de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à 

R. 541-64 et R. 541-79 du code de l'environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au courtage de 

déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des 

installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets (dangereux ou non) ne peut être réalisée qu'après accord des autorités 

compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets.



TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
    

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé 
ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles 
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement. 

ARTICLE 6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant 

pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement 

d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure 
aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 

  

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 
l'établissement) 

Émergence admissible pour la 
période allant de 7 h à 22 h, sauf 

dimanche et les jours fériés 

Émergence admissible pour la 
période allant de 22hà7h, 

ainsi que le dimanche et les 
jours fériés 

  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 
égal à 45 dB (A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 
    Supérieur à 45 dB(A)   5 dB(A)   3 dB(A) 
  

  
ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D'EXPLOITATION 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes 
pour les différentes périodes de la journée : 
  

Période de nuit 
Allant de 22h à 7h, 

Période de jour 
Allant de 7h à 22h, 
  

Niveau sonore limite 
admissible 65 dB(A) 55 dB(A)           

ARTICLE 6.2.3. CONTRÔLE DES NIVEAUX ACOUSTIQUES 

L'exploitant fera réaliser, à ses frais, tous les 5 ans une mesure des niveaux sonores de l'établissement, pendant 
une période normale de fonctionnement des installations, par une personne où un organisme qualifié. 

Les points de mesures seront définis pour permettre d'apprécier le respect des valeurs limites d'émergence fixées 

ci-avant. L'organisme chargé d'effectuer ces contrôles devra spécifier dans son rapport d'analyse les conditions de



fonctionnement, au cours des mesures, des installations susceptibles d'être à l'origine des principales émissions 

sonores. 

Le cas échéant, une évaluation des travaux nécessaires au respect des niveaux sonores sera réalisée. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1, VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou 
des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux 

vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire 

ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées.



TITRE 7 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

  

  

CHAPITRE 7.1 GENERALITES 

ARTICLE 7.1.1. LOCALISATION DES RISQUES 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 
qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles d'être 
à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l'article 
L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d'un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

ARTICLE 7.1.2. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, l'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître 
la nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de 
sécurité. 

L'exploitant tient à jour un registre indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est 
annexé un plan général des stockages. 

Ces documents sont facilement accessibles et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées et 
des services d'incendie et de secours. 

ARTICLE 7.1,3. PROPRETÉ DE L’INSTALLATION 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les 
produits et poussières. 

ARTICLE 7.1.4. CONTRÔLE DES ACCÈS 

Les installations sont fermées par un dispositif capable d'interdire l'accès à toute personne non autorisée. Une 
surveillance est assurée en permanence. 

La hauteur minimale de la clôture, mesurée à partir du sol du côté extérieur est de 2,5 mètres. L'exploitant s'assure 
du maintien de l'intégrité physique de la clôture dans le temps et réalise les opérations d'entretien des abords 
régulièrement. 

ARTICLE 7.1.5. VENT 

Un dispositif au moins indique la direction du vent. Il est visible de jour et de nuit de tout point des installations. 

ARTICLE 7.1.6. CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Des dispositions seront prises pour éviter que des véhicules ou engins quelconques puissent heurter ou 
endommager les installations. 

En particulier, des dispositions d'accès et de dégagement aux postes de déchargement et de chargement des 
camions citernes : 

*__ permettront l'évacuation rapide en cas d'incendie des camions en attente ; 

*__interdiront le stationnement des camions-citernes (avitailleurs) sur un plan incliné de plus de 2% sans que 
soient mis en place des systèmes de cales appropriés : 

* _interdiront l'accès au poste de chargement et de déchargement aux véhicules non conformes à la 
réglementation sur le transport de matières dangereuses. 

ARTICLE 7.1.7. ÉTUDE DE DANGERS 

L'exploitant met en place et entretient l'ensemble des équipements mentionnés dans son étude de dangers et ses 
mises à jour.



L'exploitant met en œuvre l'ensemble des mesures d'organisation et de formation ainsi que les procédures 

mentionnées dans l'étude de dangers. 

L'exploitant doit respecter l'échéancier de réalisation des dispositions restantes présenté en annexe 3 du présent 
arrêté. 

CHAPITRE 7.2 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

ARTICLE 7.2.1, BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les locaux doivent être aménagés pour permettre une évacuation rapide du personnel. L'emplacement des issues 
doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant et dans des directions opposées. L'accès aux 
issues est balisé. 

La stabilité au feu des structures doit être compatible avec les délais d'intervention des services d'incendie et de 
secours. 

Les bâtiments comportant des équipements de sécurité et de protection doivent résister aux effets thermiques et 
de suppressions déterminés dans l'étude de danger. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance feu des bâtiments et des structures sont conservés et tenus à 

la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. RÉSERVOIRS DE LIQUIDES INFLAMMABLES 

Article 7,2,2.1. Dispositions générales applicables aux réservoirs de liquides inflammables 

Les réservoirs sont conformes , à la date de leur construction, aux normes et codes en vigueur prévus pour le 

stockage de liquides inflammables, à l'exception des dispositions contraires aux prescriptions du présent arrêté. 

Les réservoirs sont conçus de façon à ce que le mode de remplissage « en pluie » soit impossible. 

Chaque réservoir doit être équipé d'un dispositif permettant de connaître à tout moment le volume de liquides 
contenu ; ces indications sont reportées en salle de contrôle. 

Chaque réservoir d'une capacité équivalente de plus de 10 m° fait l'objet d'un dossier de suivi individuel 

comprenant a minima les éléments suivants, dans la mesure où ils sont disponibles : 

+ date de construction (ou date de mise en service) et code de construction utilisé ; 

+ volume du réservoir ; 

+ matériaux de construction, y compris des fondations ; 

+ existence d'un revêtement interne et date de dernière application ; 

+ __ date de l'épreuve hydraulique initiale si elle a été réalisée ; 

-__ liste des produits ou familles de produits successivement stockés dans le réservoir ; 

+ __ dates, types d'inspection et résultats ; 

*__ réparations éventuelles et codes utilisés. 

Ce dossier est tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

Pour les installations de capacité équivalente inférieure à 100 m° les dispositions des articles 7.2.2.2 du présent 
arrêté doivent être respectés au plus tard fin 2015. 

Concernant les installations capacité équivalente supérieure ou égale à 100 m° (réservoirs JET A1), les 
dispositions des articles 7.2.2.2 et 7.2.2.3 du présent arrêté s'appliquent à la date de la prochaine inspection hors 

exploitation détaillée du réservoir prévue au titre de l'article 7.5.6.4 du présent arrêté et au plus tard fin 2020. 

Article 7.2.2.2. Réservoirs avec réceptions automatiques 

Dans le cas de réceptions automatiques, les réservoirs de liquides inflammables sont équipés : 

1) d'un dispositif de mesure de niveau fonctionnant de façon continue dont le signal est utilisé pour les 
asservissements de conduite des opérations de réception (telles que le changement de réservoir ou l'arrêt 
de la réception) ; 

2) d'une sécurité de niveau haut, correspondant au premier niveau de sécurité situé au-dessus du niveau 
maximum d'exploitation : 

a) installée de façon à pouvoir être contrôlée régulièrement ; 

b)_ indépendante du dispositif de mesure de niveau ; 

c) programmée pour que l'atteinte du niveau de sécurité haut : 

+ génère une alarme visuelle et sonore ;



*__ génère l'envoi d'une information vers l'opérateur du transporteur ; 

*__ stoppe automatiquement la réception, éventuellement de façon temporisée, par action sur la vanne 
d'arrivée du liquide inflammable ; 

d) positionnée de façon à ce que, compte tenu de la vitesse de remplissage et du temps de manoeuvre 
des vannes, la réception de liquides inflammables soit arrêtée dans le réservoir avant que le liquide 
n'atteigne le niveau très haut même lorsque la temporisation prévue à l'alinéa précédent est mise en 
oeuvre ; 

3) d'une seconde sécurité de niveau correspondant à un niveau de sécurité très haut : 

a) indépendante du dispositif de mesure de niveau et de la première sécurité de niveau : 

b)_ installée de façon à pouvoir être contrôlée régulièrement ; 

c) programmée pour que l'atteinte du niveau de sécurité très haut entraîne un arrêt immédiat de la 
réception par la fermeture de la vanne d'arrivée produit et la fermeture de la vanne d'entrée du 
réservoir ; 

d) positionnée de façon à ce que, compte tenu de la vitesse de remplissage et du temps de manœuvre 
des vannes, la réception de liquides inflammables soit arrêtée avant le débordement du réservoir. 

Article 7,2.2.3. Réservoirs à réceptions non automatiques 

Dans le cas de réceptions non automatiques, les réservoirs de liquides inflammables d'une capacité équivalente 

supérieure ou égale à 100 m° sont équipés d'un dispositif indépendant du système de mesurage en exploitation, 
pouvant être : . 

* une alarme de niveau relayée à une présence permanente de personnel disposant des consignes 
indiquant la marche à suivre pour interrompre dans les plus brefs délais le remplissage du réservoir et 
configurée de façon à ce que la personne ainsi prévenue arrête la réception de liquides inflammables 
avant le débordement du réservoir ; 

* ou un limiteur mécanique de remplissage dont la mise en œuvre est conditionnée à la cinétique d'un 
éventuel sur-remplissage ; 

* ou une sécurité instrumentée réalisant les actions nécessaires pour interrompre le remplissage du 
réservoir avant l'atteinte du niveau de débordement. 

Article 7.2.2.4. Réservoirs mobiles 

Les récipients mobiles sont disposés de façon à ce que leurs parois soient situées a minima à 2 mètres des limites 
du site. 

ARTICLE 7.2.3. CANALISATIONS ET TUYAUTERIES 

Article 7.2.3.1. Canalisations et tuyauteries dispositions générales 

Les tuyauteries, robinetteries et accessoires sont conformes aux normes et codes en vigueur lors de leur 
fabrication, à l'exception des dispositions contraires aux prescriptions du présent arrêté. Les différentes tuyauteries 
accessibles sont repérées « conformément aux règles définies par l'exploitant ». 

Toutes les tuyauteries de transfert de produits sont en acier sans soudure longitudinale. Les raccordements par 
brides rendus nécessaires sont aériens ou en fosse. Ils sont limités au strict minimum. 

Toutes les canalisations sont protégées contre les risques de choc. Elles font l'objet de toute protection adaptée 
aux agressions qu'elles peuvent subir: protection physique des canalisations vis-à-vis des corrosions 

électrochimiques et mécaniques (peinture, protection cathodique,.….).Les contrainte mécaniques par flexion, 
dilatation, doivent être compensées afin d'éviter toute déformation ou fragilisation. 

Le passage au travers des murs en béton est compatible avec la dilatation des tuyauteries. 

Les canalisations enterrées sont repérées au sol. 

Les supports où ancrages des canalisations doivent être appropriés au diamètre et à la charge de celles-ci. 

Les vannes et tuyauterie doivent être d'accès facile et leur signalisation conforme aux normes applicables ou à une 
codification reconnue. Les vannes doivent porter de manière indélébile le sens de leur fermeture. 

Lorsque les tuyauteries de liquides inflammables sont posées en caniveaux, ceux-ci sont équipés à leurs 
extrémités et tous les 100 mètres de dispositifs appropriés évitant la propagation du feu et l'écoulement des 
liquides inflammables au-delà de ces dispositifs. 

Sauf exception motivée pour des raisons de sécurité, les canalisations de transport de fluides dangereux à 
l'intérieur de l'établissement doivent être aériennes, sectionnables et aussi réduites que possible. 

L'installation à demeure, pour des liquides inflammables, de flexibles aux emplacements où il est possible de 
monter des tuyauteries rigides est interdite. 

 



Article 7.2,3.2. Tuyauterie d'emplissage et de soutirage 

Les tuyauteries d'emplissage ou de soutirage débouchant dans le réservoir au niveau de la phase liquide sont 

munies d'un dispositif de fermeture pour éviter que le réservoir ne se vide dans la rétention en cas de fuite sur une 
tuyauterie. Ce dispositif est constitué d'un ou plusieurs organes de sectionnement. Ce dispositif de fermeture est 
en acier, tant pour le corps que pour l'organe d'obturation, et se situe au plus près de la robe du réservoir tout en 
permettant l'exploitation et la maintenance courante. 

Il'est interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et le dispositif de fermeture précité. 

La fermeture s'effectue par télécommande, par action d'un clapet antiretour, ou par dispositif équivalent. En cas 
d'incendie dans la rétention, la fermeture est automatique, même en cas de perte de la télécommande, et 
l'étanchéité du dispositif de fermeture est maintenue. 

Les dispositions de cet article s'appliquent à la date de la prochaine inspection hors exploitation détaillée du 
réservoir prévue au titre de l'article 7.5.6.4 du présent arrêté et au plus tard fin 2020. 

Article 7.2.3.3. Flexibles 

Les flexibles de distribution ou de remplissage sont conformes à la réglementation en vigueur (pour l'aviation, les 
flexibles sont conformes aux dispositions prévues dans la norme spécifique en vigueur). Les flexibles sont 
entretenus en bon état de fonctionnement et remplacés au plus tard six ans après leur date de fabrication. 

Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Un 
dispositif approprié empêche que le flexible ne subisse une usure due à un contact répété avec le sol. Le flexible 
est changé après toute dégradation. 

ARTICLE 7.2.4, POMPES DE TRANSFERT 

Les pompes de transfert de liquides inflammables : 

* de catégorie A, B ou C, lorsque la puissance moteur installée est supérieure à 5 KW ; 

+ de catégorie D, lorsque la puissance du moteur installée est supérieure à 15 kW, 

sont équipées d'une sécurité arrêtant la pompe en cas d'échauffement anormal provoqué par un débit nul. 

ARTICLE 7.2.5. INTERVENTION DES SERVICES DE SECOURS 

Article 7.2.5.1. Accessibilité 

Le site dispose en permanence de deux accès au moins positionnés de telle sorte qu'ils soient toujours 
accessibles pour permettre l'intervention des services incendie et de secours, quelles que soient les conditions de 
vent. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l'installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 
publique et l'intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre l'entrée des engins de secours et leur 
mise en œuvre. 

L'accès au site est conçu pour pouvoir être ouvert immédiatement sur demande des services d'incendie et de 
secours où directement par ces derniers. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation de l'installation stationnent sans occasionner de gêne pour 
l'accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, même en 

dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'installation. 

Article 7.2.5.2, Accessibilité des engins à proximité de l'installation 

Une voie « engins » au moins est maintenue dégagée pour la circulation sur le périmètre de l'installation et est 

positionnée de façon à ne pouvoir être obstruée par l'effondrement de tout ou partie de cette installation. 

Les voies engins permettent de faire le tour de chaque rétention associée à un ou plusieurs réservoirs. 

ARTICLE 7.2.6. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

Article 7.2.6.1, Moyens minimums de lutte conte l'incendie (installations existantes) 

L'installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment : 

+ d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ; 

+ __ de plans des locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque local, comme prévu à l'article 7.1.1 ; 

 



+ des extincteurs en nombre suffisant et adaptés au type d'incendie à combattre, disposés sur le site en 

accord avec le Service Départemental de Secours et d'Incendie ; 

+ d'une alimentation extérieure en eau d'un débit moyen de 90mf/h à une pression de 4 bars ; 

+ deux réserves en eau de 100 m* chacune ; 

+ deux électro-pompes de 90 m‘/h sous une pression de refoulement de 13 bars ; 

+ 6 poteaux incendie en réseau maillé connectés aux deux réservoirs de 100 mé ; 

+ 3 canons à mousse fixes réglables en site et azimut de 1000 l/min, équipés de proportionneurs ; 

+ 4 rampes d'arrosage fixes pour les réservoirs d'AVGAS (débit unitaire de 10 m‘/h); 

° 3 couronnes d'arrosage mixtes sur les 3 réservoirs de JET A1 (débit unitaire 28 m‘/h); 

+ 3 boîtes à mousse pour les 3 réservoirs de JET A1 ( débit unitaire 12 m‘/h) ; 

* 1 proportionneur 

* un réservoir contenant 10 m° d'émulseur ; 

+ 1 générateur mobile de solution moussante avec sa propre réserve de 1 m° d'émulseur. 

Les moyens prévus sont régulièrement contrôlés et entretenus pour garantir leur fonctionnement en toutes 

circonstances. Les dates et résultats des tests de défense incendie réalisés sont consignés dans un registre 

éventuellement informatisé qui est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Le personnel de l'exploitant chargé de la mise en œuvre des moyens de lutte contre l'incendie est apte à 

manœuvrer ces équipements et à faire face aux éventuelles situations dégradées. 

Article 7.2.6.2. Moyens en eaux et en mousses 

L'exploitant dispose des ressources et réserves en eau et en émulseur nécessaires à la lutte contre les incendies 

définis à l'article 7.6.1 du présent arrêté et à la prévention d'une éventuelle reprise de ces incendies. 

Les besoins en eaux et en mousse de l'installation de protection incendie fixe qui sera mise en fonctionnement en 

2013 afin de respecter l'article 7.6.1 du présent arrêté sont les suivants : 

+ Débit d'eau : 7000 l/min 

+ Volume d'eau (réserve) : 475 m° 

+ Débit d'émulseur : 215 l/min 

+ Volume d'émulseur (réserve) : 15 m° 

Cette installation comporte un réseau pré mélangé (maillé et sélectionnable). 

CHAPITRE 7.3 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

ARTICLE 7.3.1. MATÉRIELS UTILISABLES EN ATMOSPHÈRES EXPLOSIBLES 

Dans les parties de l'installation mentionnées à l'article 7.1.1 du présent arrêté est recensées comme pouvant être 

à l'origine d'une explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes 

aux dispositions du décret du 19 novembre 1996 susvisé. 

ARTICLE 7.3.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues en bon état et qu'elles 

sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent. 

ARTICLE 7.3.3. MISE À LA TERRE 

Les équipements métalliques (réservoirs, cuves et tuyauteries) sont mis à la terre conformément aux 

réglementations applicables, compte tenu notamment de la catégorie des liquides inflammables contenus ou 

véhiculés. 

Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection 

cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables ainsi que les charpentes et enveloppes 

métalliques sont reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise ou un réseau de terre. La continuité des 

liaisons présente une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de la prise de terre est inférieure à 10 ohms.



ARTICLE 7.3.4, VENTILATION DES LOCAUX 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la 
formation d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que 
possible des immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une 
hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz 
rejetés et au minimum à 1 mètre au-dessus du faîtage. 

La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est 
conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des polluants dans l'atmosphère (par 
exemple l'utilisation de chapeaux est interdite). 

ARTICLE 7.3.5. SYSTÈMES DE DÉTECTION ET EXTINCTION AUTOMATIQUES 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de 
l'article 7.1.1 du présent arrêté en raison des conséquences d'un sinistre susceptible de se produire dispose d'un 
dispositif de détection. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les 
opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de détection 
et le cas échéant d'extinction. Il organise à fréquence semestrielle au minimum des vérifications de maintenance et 
des tests dont les comptes-rendus sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

Les systèmes d'extinction automatique d'incendie, sont conçus, installés et entretenus régulièrement 
conformément aux référentiels reconnus. 

ARTICLE 7.3.6. ÉVENTS 

Les réservoirs à toit fixe et les réservoirs à écran flottant sont munis d'un dispositif de respiration limitant, en 
fonctionnement normal, les pressions ou dépressions aux valeurs prévues lors de la construction et reprises dans 
le dossier de suivi du réservoir prévu à l'article 7.2.2.1 du présent arrêté. Les surfaces d'évents nécessaires sont 
définies à l'annexe 1 de l'arrêté du 3 novembre 2010 susvisé 

ARTICLE 7.3.7. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'événements susceptibles de 
porter atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personne , aux intêrets 
visés à l'article L. 511-1 du Code de l'environnement, sont protégées contre la foudre conformément à l'arrêté 
ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.3.8. SÉISMES 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l'article L.511-1 du Code de 
l'environnement sont protégées contre les effets sismiques conformément aux dispositions définies par l'arrêté 
ministériel en vigueur. 

ARTICLE 7.3.9. AUTRES RISQUES NATURELS 

Les installations présentant un danger important pour les intérêts visés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement résistent ou sont protégées contre les effets d'un cyclone. 

CHAPITRE 7.4 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES - RETENTIONS ET CONFINEMENT 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité de 
rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

* 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

* 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.



Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au 

moins égale à : 

+ __ dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts, 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

+ dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 I. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et chimique 
des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au présent 
arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour l'environnement, 

n'est permis sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Le sol des aires et des locaux de stockage, de manipulation ou de transvasement des matières dangereuses pour 
l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir 
recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les cuvettes de rétention doivent être aptes à contenir en plus des volumes ci-dessus les eaux excédentaires 

d'extinction d'un feu ou de refroidissement des réservoirs. 

Les eaux d'extinction et de refroidissement collectées sont traitées conformément aux dispositions de 
l'article 4.3.13 du présent arrêté ou éliminées vers les filières de traitement des déchets appropriées. 

ARTICLE 7.4.2. RÉTENTIONS DES RÉSERVOIRS AÉRIENS MANUFACTURÉS DE LIQUIDES 
INFLAMMABLES 

Les rétentions des réservoirs aériens manufacturés de liquides inflammables font l'objet d'une maintenance 
appropriée. L'exploitant définit par procédure d'exploitation les modalités de réalisation d'un examen visuel courant 
régulier et d'un examen visuel annuel approfondi. 

Une détection de présence de liquide inflammable (détection liquide ou gaz) est mise en place sur ces rétentions. 

Ces rétentions sont pourvues d'un dispositif d'étanchéité répondant aux caractéristiques suivantes : un revêtement 
en béton, une membrane imperméable ou tout autre dispositif qui confère à la rétention son caractère étanche. La 

vitesse d'infiltration à travers la couche d'étanchéité est alors inférieure à 107 mètres par seconde. 

L'exploitant s'assure dans le temps de la pérennité de ce dispositif. L'étanchéité ne doit notamment pas être 
compromise par les produits pouvant être recueillis, par un éventuel incendie ou par les éventuelles agressions 

physiques liées à l'exploitation courante. 

Ces rétentions doivent avoir une tenue au feu d'une durée de 6 heures. 

Ces rétentions sont conçues et entretenues pour résister à la pression statique du produit éventuellement répandu 

et à l'action physico-chimique des produits pouvant être recueillis. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour éviter toute rupture de réservoir susceptible de conduire à une 
pression dynamique (provenant d'une vague issue de la rupture du réservoir), supérieure à la pression statique 
définie ci dessus. 

L'exploitant met en place les dispositifs et procédures appropriés pour assurer l'évacuation des eaux pouvant 
s'accumuler dans les rétentions. 

Ces dispositifs : 

*__ sont étanches en position fermée aux liquides inflammables susceptibles d'être retenus ; 

+ sont fermés (ou à l'arrêt s'il s'agit de dispositifs actifs) sauf pendant les phases de vidange ; 

+ peuvent être commandés sans avoir à pénétrer dans la rétention. 

La position ouverte ou fermée de ces dispositifs est clairement identifiable sans avoir à pénétrer dans la rétention.  



CHAPITRE 7.5 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

ARTICLE 7.5.1. SURVEILLANCE DE L’INSTALLATION 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de l'installation, 
des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans l'installation et des 

dispositions à mettre en œuvre en cas d'incident. 

Les personnes étrangères à l'établissement n'ont pas l'accès libre aux installations. 

L'exploitant met en place un service minimum permettant d'assurer en permanence la sécurité du site. Ce service 
doit : 

*__ pouvoir assurer la mise en sommeil des installations ; 

*__ disposer des informations nécessaires pour parer à toute anomalie, notamment en ce qui concerne le 

niveau de remplissage de chaque réservoir ; 

+ alerter sa hiérarchie en cas d'anomalie. 

ARTICLE 7.5.2, TRAVAUX 

Dans les parties de l'installation recensées à l'article 7.1.1 et notamment celles recensées zone à risque, les 
travaux de réparation ou d'aménagement ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis 
d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière. Ces permis 

sont délivrés après analyse des risques liés aux travaux et définition des mesures appropriées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du feu 
sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». Cette 

interdiction est affichée en caractères apparents 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et visés 
par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une 
entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière 

relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 

auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations est effectuée par 
l'exploitant ou son représentant. 

ARTICLE 7.5.3. VÉRIFICATION PÉRIODIQUE ET MAINTENANCE DES ÉQUIPEMENTS 

L'exploitant assure ou fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et de lutte 
contre l'incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes coupe-feu, …) ainsi que des 
installations électriques, conformément aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 
mentionnées les suites données à ces vérifications. 

ARTICLE 7,54, MISE EN SOMMEIL DE L'INSTALLATION 

En dehors des heures normales de travail, le dépôt est mis en sommeil. A l'exception de l'alimentation des organes 

et instruments concourant à la sécurité du site, l'alimentation électrique est coupée et tout transfert d'hydrocarbure 

est rendu impossible. 

ARTICLE 7.5.5. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des 

dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et portées à la connaissance du personnel, y compris du 
personnel des entreprises extérieures amenées à travailler dans l'installation, pour ce qui les concerne. 

Ces consignes indiquent notamment : 

*__ l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 

+ les règles concernant l'interdiction de fumer ; 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans l'installation sans autorisation, telle que 
prévue à l'article 7.5.2 du présent arrêté (« permis de feu ») ; 

*__ l'obligation d'une autorisation ou permis d'intervention, telle que prévue à l'article 7.5.2 du présent arrêté 
(«permis d'intervention») ; 

+ les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 
l'emploi et le stockage de produits incompatibles ;



+ __ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

+ les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 
dangereuses, 

* les modalités de mise en œuvre des dispositifs d'isolement du réseau de collecte, 

* les moyens d'intervention à utiliser en cas d'incendie ; 

*__ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours, etc., 

+ les moyens d'intervention à utiliser en cas d'incendie ; 

+ la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 

services d'incendie et de secours ; 

ARTICLE 7.5.6. EXPLOITATION ET ENTRETIEN DES RÉSERVOIRS MANUFACTURÉS CONTENANT DES 
LIQUIDES INFLAMMABLES 

Article 7.5.6.1. Dispositions générales 

L'exploitant tient un inventaire des stocks par réservoir. Cet inventaire est réalisé tous les jours, après le dernier 
transfert de liquides de la journée en cas de fonctionnement discontinu des installations. 

Ce documents est facilement accessible et tenu en permanence à la disposition de l'inspection des installations 
classées et des services d'incendie et de secours. 

Tout réservoir d'une capacité équivalente de plus de 10 m* fait l'objet d'un plan d'inspection définissant la nature, 

l'étendue et la périodicité des contrôles à réaliser en fonction des produits contenus et du matériau de construction 
du réservoir et tenant compte des conditions d'exploitation, de maintenance et de l'environnement. 

Ce plan comprend : 

+ __ des visites de routine ; 

+ __ des inspections externes détaillées ; 

* des inspections hors exploitation détaillées pour les réservoirs de capacité équivalente de plus de 100 
mètres cubes. Les réservoirs qui ne sont pas en contact direct avec le sol et dont la paroi est entièrement 
visible de l'extérieur sont dispensés de ce type d'inspection. 

Les écarts constatés lors de ces différentes inspections sont consignés par écrit et transmis aux personnes 
compétentes pour analyse et décision d'éventuelles actions correctives. 

Lorsque les réservoirs présentent des caractéristiques particulières (notamment de par leur matériau constitutif, 
leur revêtement ou leur configuration) ou contiennent des liquides inflammables de caractéristiques physico- 
chimiques particulières, des dispositions spécifiques peuvent être adaptées (nature et périodicité) pour les 
inspections en service et les inspections hors exploitation. 

Article 7.5.6.2. Visites de routine 

Les visites de routine permettent de constater le bon état général du réservoir et de son environnement ainsi que 
les signes extérieurs liés aux modes de dégradation possible. Une consigne écrite définit les modalités de ces 

visites de routine. L'intervalle entre deux visites de routine n'excède pas un an. 

Article 7.5.6.3. Inspections externes détaillées 

Les inspections externes détaillées permettent de s'assurer de l'absence d'anomalie remettant en cause la date 
prévue pour la prochaine inspection. 

Ces inspections comprennent a minima : 

* une inspection visuelle externe approfondie des éléments constitutifs du réservoir et des accessoires 
(comme les tuyauteries et les évents) ; 

* une inspection visuelle de l'assise ; 

* une inspection de la soudure entre la robe et le fond ; 

* un contrôle de l'épaisseur de la robe, notamment près du fond ; 

* une vérification des déformations géométriques éventuelles du réservoir, et notamment de la verticalité, de 
la déformation éventuelle de la robe et de la présence d'éventuels tassements ; 

+ __ l'inspection des ancrages si le réservoir en est pourvu ; 

+ __ des investigations complémentaires concernant les défauts révélés par l'inspection visuelle s'il y a lieu.



Ces inspections sont réalisées au moins tous les cinq ans, sauf si une visite de routine (article 7.5.6.2 du présent 
arrêté ) réalisée entre-temps a permis d'identifier une anomalie. 

Article 7.5.6.4. Inspections hors exploitation détaillées 

Les inspections hors exploitation détaillées comprennent a minima : 

+ __ l'ensemble des points prévus pour l'inspection externe détaillée ; 

* une inspection visuelle interne approfondie du réservoir et des accessoires internes ; 

+ des mesures visant à déterminer l'épaisseur restante par rapport à une épaisseur minimale de calcul ou 
une épaisseur de retrait, conformément, d'une part, à un code adapté et, d'autre part, à la cinétique de 

corrosion. Ces mesures portent a minima sur l'épaisseur du fond et de la première virole du réservoir et 
sont réalisées selon les meilleures méthodes adaptées disponibles ; 

+ le contrôle interne des soudures. Sont a minima vérifiées la soudure entre la robe et le fond et les 
soudures du fond situées à proximité immédiate de la robe ; 

+ des investigations complémentaires concernant les défauts révélés par l'inspection visuelle s'il y a lieu. 

Les inspections hors exploitation détaillées sont réalisées aussi souvent que nécessaire et au moins tous les dix 
ans, sauf si les résultats des dernières inspections permettent d'évaluer la criticité du réservoir à un niveau 

permettant de reporter l'échéance dans des conditions prévues par un guide professionnel reconnu par le ministère 
chargé du développement durable. 

Ce report ne saurait excéder dix ans et ne pourra en aucun cas être renouvelé. A l'inverse, ce délai peut être réduit 
si une visite de routine ou une inspection externe détaillée réalisée entre-temps a permis d'identifier une anomalie. 

Article 7.5.6.5. Hauteur de stockage 

La hauteur de stockage dans les réservoirs à axes verticaux de carburéacteur est limitée à 6,3 m soit un niveau de 

remplissage égal à 505 m*. 

Ces réservoirs doivent disposer de détecteurs de niveau haut et très haut. Les détecteurs de niveau très haut sont 

calés sur le niveau de remplissage de 505 m°. 

Article 7.5.6.6. Disposition en cas de dysfonctionnement type de fuite ou débordement d'un réservoirs 

En cas de fuite d'un réservoir, les dispositions suivantes sont mises en œuvre : 

* arrêt du remplissage ; 

+ analyse de la situation et évaluation des risques potentiels ; 

+ vidange du réservoir dans les meilleurs délais si la fuite ne peut pas être interrompue ; 

+ mise en oeuvre de moyens prévenant les risques identifiés. 

L'exploitant enregistre et analyse les événements suivants : 

+ ___ perte de confinement où débordement d'un réservoir ; 

*__ perte de confinement de plus de 100 litres sur une tuyauterie ; 

+ dépassement d'un niveau de sécurité tel que défini aux articles 7.2.2.2 et 7.2.2.8 du présent arrêté ; 

+ défaillance d'un des dispositifs de sécurité mentionnés dans le présent arrêté. 

Ce registre et l'analyse associée sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.5.7, EXPLOITATION DES APPAREILS DE DISTRIBUTION ET DE REMPLISSAGE 

L'utilisation des appareils de distribution et de remplissage est assurée par un agent d'exploitation, nommément 
désigné par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients 
des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Les opérations de chargement et de déchargement des isocontainers AVGAS se dérouleront entre 7h et 14h. 

CHAPITRE 7.6 DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES LIÉES AU CLASSEMENT DE 
L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 7.6.1. DÉFENSE INCENDIE ET STRATÉGIE DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE 

L'exploitant élabore une stratégie de lutte contre l'incendie pour faire face aux incendies susceptibles de se 
produire dans ses installations et pouvant porter atteinte, de façon directe ou indirecte, aux intérêts mentionnés à 
l'article L 511-1 du code de l'environnement.



Dans le cadre de cette stratégie, l'exploitant s'assure de la disponibilité des moyens nécessaires à l'extinction de 

scénarios de référence calculés au regard du plus défavorable de chacun des scénarios suivants pris 
individuellement : 

*__ feu du réservoir nécessitant les moyens les plus importants de par son diamètre et la nature du liquide 
inflammable stocké ; 

+ feu dans la rétention, surface des réservoirs déduite, nécessitant les moyens les plus importants de par sa 
surface, son emplacement, son encombrement en équipements et la nature des liquides inflammables 

contenus. Afin de réduire les besoins en moyens incendie, il peut être fait appel à une stratégie de sous- 
rétentions ; 

* feu de récipients mobiles de liquides inflammables ou d'équipements annexes aux stockages visés par le 
présent arrêté dont les effets, au sens de l'arrêté du 29 septembre 2005 susvisé, sortent des limites du 
site. 

La stratégie est dimensionnée pour une extinction des incendies des scénarios de référence définis aux trois 
alinéas précédents, en moins de trois heures après le début de l'incendie. 

Cette stratégie est formalisée dans un plan de défense incendie. Ce plan comprend : 

+ les procédures organisationnelles associées à la stratégie de lutte contre l'incendie. Cette partie peut être 
incluse dans le plan d'opération interne prévu par l'article R. 512-29 du code de l'environnement et à 
l'article 7.6.4.2 du présent arrêté; 

+ __les démonstrations de la disponibilité et de l'adéquation des moyens de lutte contre l'incendie vis-à-vis de 
la stratégie définie, demandées aux articles 7.2.6.1 et 7.2.6.2 du présent arrêté. Cette partie peut être 
incluse dans l'étude de dangers du site ou dans le dans le plan d'opération interne de l'établissement. 

Article 7.6.1.1. Disponibilité et adéquation des moyens de lutte contre l'incendie 

La disponibilité des moyens de lutte contre l'incendie et leur adéquation vis-à-vis de la stratégie définie par 

l'exploitant est démontrée dans les conditions définies à l'article 7.6.1 du présent arrêté. En particulier, en cas 
d'usage par l'exploitant de moyens semi-fixes ou mobiles dans le cadre de cette stratégie, l'adéquation aux 

moyens humains associés est démontrée, notamment en ce qui concerne : 

+ la cinétique de mise en œuvre eu égard à la cinétique de développement des phénomènes dangereux ; 

*__ l'exposition au flux thermique du personnel amené à intervenir ; 

+ la portée des moyens d'extinction par rapport aux flux thermiques engendrés. 

Article 7,6.1.2. Cinétique de mise en œuvre des moyens incendie 

L'exploitant s'assure qu'en cas d'incendie : 

* en cas d'usage de moyens fixes d'extinction pouvant être endommagés par l'incendie (y compris leurs 

supportages), leur mise en œuvre intervient dans un délai maximum de quinze minutes ; 

° une personne apte, formée et autorisée à la mise en œuvre des premiers moyens d'extinction est sur place 
dans un délai maximum de trente minutes. Ce délai peut être porté à soixante minutes pour les stockages 

d'une capacité réelle inférieure à 1 500 mètres cubes, sous réserve de l'accord préalable des services 

d'incendie et de secours ; 

* en l'absence de moyens fixes, le délai de mise en œuvre des moyens mobiles d'extinction est défini dans 
la stratégie de lutte contre l'incendie et la mise en œuvre des premiers moyens mobiles est effectuée dans 
un délai maximum de soixante minutes. 

Les délais mentionnés aux trois alinéas précédents courent à partir du début de l'incendie. 

ARTICLE 7.6.2. PROTOCOLES D'AIDE MUTUELLE 

Afin d'atteindre les objectifs définis à l'article 7.6.1 du présent arrêté, l'exploitant dispose de moyens de lutte contre 
l'incendie qui lui sont propres et qui peuvent être complétés par des protocoles d'aide mutuelle, des conventions de 
droit privé ou des moyens des services d'incendie et de secours. 

L'exploitant informe les services d'incendie et de secours et l'inspection des installations classées dès lors que ces 

protocoles et conventions nécessitent une mise à jour.



ARTICLE 7.6.3. INFORMATION DES INSTALLATIONS AU VOISINAGE 

L'exploitant tient informé les services de secours ainsi que les établissements de la zone aéroportuaire des risques 
d'accidents majeurs identifiés dans son étude de dangers. Il transmet copie de cette information au Préfet et à 
l'inspection des installations classées. 

Il procède de la sorte lors de chacune des révisions de l'étude de dangers ou des mises à jours relatives à la 
définition des périmètres ou à la nature des risques. 

ARTICLE 7.6.4. DISPOSITIONS D'URGENCE 

Article 7.6,4.1. Mise en alerte 

En cas d'accident ou incendie, toutes dispositions devront être mises en œuvre pour lutter efficacement contre sa 
diffusion. Si l'exploitant le juge nécessaire, l'alerte devra être déclenchée conformément aux différents plans de 
sécurité mis en place. 

Le centre d'exploitation est relié par une ligne directe ou par radio avec les services départementaux de lutte contre 

l'incendie et la sécurité et la gendarmerie locale. 

Article 7.6.4.2. Plan d'opération interne 

L'exploitant met en œuvre dès que nécessaire les dispositions prévues dans le cadre du Plan d'Opération Interne 
(POI) établi en application de l’article R. 512-29 du code de l'environnement. 

Ce plan est par ailleurs testé au moins tous les ans. 

En cas d'accident, l'exploitant assure la direction du P.O.. jusqu'au déclenchement éventuel d'un plan particulier 
d'intervention (P.P.I.) par le Préfet. I| met en œuvre les moyens en personnels et matériels susceptibles de 

permettre le déclenchement sans retard du P.O.I.. Il prend en outre à l'extérieur de son établissement les mesures 

urgentes de protection des populations et de l'environnement prévues au POI et au PPI en application de l'article 

1° du décret 2005-1158 du 13 septembre 2005 et de l'article R 512-29 du code de l'environnement. 

Le P.O.. est homogène avec la nature et les enveloppes des différents phénomènes de dangers envisagés dans 

l'étude de dangers. Un exemplaire du P.O.. doit être disponible en permanence sur l'emplacement prévu pour y 
installer le poste de commandement. 

L'exploitant doit élaborer et mettre en œuvre une procédure écrite, et mettre en place les moyens humains et 

matériels pour garantir : 

a) la recherche systématique d'améliorations des dispositions du P.O.. ; cela inclut notamment : 

+ __ l'organisation de tests périodiques (au moins annuels) du dispositif et/ou des moyens d'intervention, 

+ la formation du personnel intervenant, 

+ __ l'analyse des enseignements à tirer de ces exercices et formations, 

b) la prise en compte des résultats de l'actualisation de l'étude de dangers (suite à une modification notable 

dans l'établissement ou dans le voisinage), 

c) la revue périodique et systématique de la validité du contenu du P.O.., qui peut être coordonnée avec les 

actions citées ci-dessus, 

d) la mise à jour systématique du P.O.I. en fonction de l'usure de son contenu ou des améliorations décidées. 

L'inspection des installations classées est informée de la date retenue pour chaque exercice. Le compte rendu 
accompagné si nécessaire d’un plan d'actions est tenu à disposition de l'inspection des installations classées



TITRE 8 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

  

  
  

CHAPITRE 8.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit 

et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit 
programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour 
tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, 
et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son programme de surveillance, y 
compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, 
ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 8.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de 
dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles 
existent, par un organisme extérieur différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du 
programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des 
installations classées pour les paramètres considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations 
classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l'environnement. Cependant, 
les contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 
cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

CHAPITRE 8.2 MODALITÉS D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 8.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Article 8.2.1.1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

L'évaluation des émissions par bilan porte sur les polluants suivants : 
  

Paramètre Type de mesures ou d'estimation Fréquence 
  

Inventaire des sources d'émission en 

COV canalisés et diffus (article 3.2.3) Annuelle COVNM 

        
 



ARTICLE 8.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Article 8.2.2.1. Fréquences, et modalités de l’auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 
  

  

  

  

  

  

  

          

Auto surveillance assurée par l'exploitant 
Paramètres Norme 

Type d'eau Périodicité de la mesure 

pH NF T 90008 

température L 

DCO NF T 90101 2 & 
—— + Eaux résiduaires Tri jell 
Hydrocarbures | NF Tr 90114 (point de rejet n°1) rimestielé 

totaux 

DBOS5 NF RN 1899-1 

MES NF EN 872 

Hydrocarbures | NE 7 90114 EAUX SUSCEpIRIES Avant chaque rejet 
totaux d'être polluées   
  

ARTICLE 8.2.3. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 

Le niveau piézométrique et la qualité des eaux sont analysés de manière semestrielle. L'eau prélevée fait l'objet de 

mesures de substances fixées à l'article 4.3.15 du présent arrêté afin de caractériser une éventuelle pollution de la 
nappe au regard de l'activité actuelle du site. 

La qualité des eaux est également vérifiée au minimum deux fois pendant les sept jours suivant chaque perte de 

confinement notable affectant une zone non étanche. 

ARTICLE 8.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée tous les 5 ans, par un organisme ou une personne qualifié 

dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées 

CHAPITRE 8.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 8.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 8.2 du présent arrêté, notamment 
celles de son programme d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions 

correctives appropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou 

d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs 
effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une 
dérive par rapport à l'état initial de l'environnement, soit réalisé en application de l'article R. 512-8 Il 1° du code de 
l'environnement, soit reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre 

les actions de réduction complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de 
gestion visant à rétablir la compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

CHAPITRE 8.4 BILANS PÉRIODIQUES 

ARTICLE 8.4.1. RAPPORT ANNUEL 

Une fois par an, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées un rapport d'activité comportant une 
synthèse des informations prévues dans le présent arrêté (notamment ceux récapitulés à l'article 2.7 du présent 
arrêté) ainsi que, plus généralement, tout élément d'information pertinent sur l'exploitation des installations dans 

l'année écoulée.



  

TITRE 9 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - PUBLICITE - EXECUTION 
  

ARTICLE 9.1.1. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du Tribunal administratif de Fort de France 

1. parles tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison 
des inconvénients où des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts 
mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 dans un délai d'un an à compter de la publication ou de 
l'affichage de la présente décision. 

2. par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision 
leur a été notifiée. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une 
installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette 

installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction 
administrative. 

ARTICLE 9.1.2. PUBLICITÉ 

Conformément aux dispositions de l'article R.512-39 du code de l'environnement, un extrait du présent arrêté 
mentionnant qu'une copie du texte intégral est déposée aux archives des mairies et mise à la disposition de toute 
personne intéressée, sera affiché en mairie du Lamentin pendant une durée minimum d'un mois. 

Le maire du Lamentin fera connaître par procès verbal, adressé à la préfecture de Fort de France- 
l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait sera affiché en permanence, de façon visible, sur le site de l'exploitation à la diligence de la 
société Groupement d'Exploitation des Installations Aviation Fort de France. 

Une copie dudit arrêté sera également adressé au conseil municipal du Lamentin. 

Un avis au public sera inséré par les soins de la préfecture et aux frais de la société Groupement d'Exploitation des 
Installations Aviation Fort de France dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 9.1.3. EXECUTION 

Le présent arrêté sera notifié à la société Groupement d'Exploitation des Installations Aviation Fort de France et 
publié au recueil des actes administratifs du département. 

Copie en sera adressée à : 

+ M. le Secrétaire général de la préfecture ; 

* M. le Directeur de l'Environnement de l'Aménagement et du Logement. 

*__ Mme. la Directrice de l'Alimentation de l'Agriculture et de la Forêt ; 

* M. le Directeur de l'Agence Régionale de Santé ; 

+ M. le Directeur Départemental des Services d'incendie et de Secours ; 

* M. le Chef du Service Interministériel de Défense et de Protection Civile ; 

* M. le Directeur de la Direction des Entreprises de la Concurrence, de la Consommation du Travail et de 
l'Emploi ; 

° M. le Directeur de la Direction de la sécurité de l'aviation civile — Antilles-Guyane ; 

+. M.le Maire du Lamentin ; 

* M. le Directeur de l'aéroport international Martinique Aimé Césair. 

Qui sont chargés, chacun pour ce qui concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture de la Martinique. 

 



TITRE 10 - ÉCHÉANCES 
  

  

Articles Types de mesure à prendre Date d'échéance 
  

Dispositifs permettant d'éviter le suremplissage 

  

  

  

    

7.2.2.2 et 7.2.2.3 | (réservoirs à réception automatique et réservoirs Fin 2020 
à réception non automatique) 

7.2.3.2 Tuyauterie d'emplissage et de soutirage Fin 2020 

Mise en service des nouvelles installations fixes ja 
Ge de défense incendie Juin 2074 

Élaboration d'une stratégie de lutte contre & 7.6.1 l'incendie 31 décembre 2013 

76.12 Cinétique de mise en œuvre des moyens 31 décembre 2013   incendie   
  

(Rappel des échéances de l'arrêté préfectoral) 
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ANNEXES 

Annexe 1 : Plan de Masse du site GEIAF 
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Annexe 2 : Positionnement du point de rejet externe du site et des différents ouvrages (séparateurs à 
hydrocarbures et piézomètres) 
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Annexe 3 : Échéancier de réalisation des mesures de maîtrises des risques présentées dans l'étude de 
dangers du 18 mai 2010 et dans l'étude séisme du 1 juin 2010 susvisées 

  

Référence de la 
MMR 

MMR Échéance 
  

41 Vérification de la disponibilité et de la rapidité de mise en œuvres 
des moyens d'extinction mi 2014 

  

42 

Étude justifiant que dans la zone de chargement des avitailleurs 
AVGAS, le non asservissement des moyens de protection fixes 
par la détection incendie est compensé par la mise en place d'un 
démarrage à distance des installations incendie et par la 
présence permanente d'opérateur lors des transferts de produit 
dans cette zone. 

Juin 2013 

  

25     Actualisation du POI suite aux travaux sur le système de défense 
incendie en 2013   mi 2014    
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